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Afin de préserver la propreté des lieux,
nous souhaitons vous rappeler que le bac à
ordures du garage municipal est à la
disposition seulement pour les secteurs
riverains permanents ou saisonniers.  
 
Nous vous remercions de votre compréhension! 

Ordures au garage municipal 

Rappel pour les propriétaires riverains 
 
Suite à la séance d’information du 23 janvier
2010 avec les propriétaires riverains
concernant la cueillette des ordures dans vos
secteurs respectifs, nous vous rappelons que
nous attendons toujours le suivi afin de
permettre l’aboutissement de ce dossier. 
 
Merci à l’avance de votre bonne collaboration! 

Donné à Batiscan, ce 28e jour du mois d’avril deux mille dix  (28 avril 
2010). 
 

 
 
 
Johanne Faucher, directrice générale 
Municipalité de Batiscan 

  


